
Selon la circulaire PM n°5209/SG du 13 avril 2007
"Les usagers accueillis à temps complet dans un service public, notamment au sein d'établissements médico-sociaux hospitaliers ou pénitentiaires ont

droit au respect de leurs croyances et de participer à l'exercice de leur culte,sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon
fonctionnement du service"

"Cette charte a été élaborée dans le cadre d’un travail collectif 
mené avec les représentants des usagers en commission éthique."

Soins et toilette
Judaïsme
Utiliser un rasoir électrique pour le rasage.
Éviter de toucher le crâne, en particulier les fontanelles, considérées
comme un passage des âmes.
Examens médicaux interdits le samedi (Shabbat), sauf urgence.
Éviter les examens obstétricaux pour les juifs orthodoxes.
Catholicisme, Orthodoxie et Protestantisme
Pas de recommandations spécifiques pour la toilette ou les soins.
Islam
Préférer un personnel féminin pour les patientes.
Ne pas toucher le sommet du crâne, une zone sacrée.
Bouddhisme
Respecter les traditions personnelles.
Éviter tout geste brusque ou irrespectueux envers le corps.

Médicaments et prise en charge de la
douleur

 Judaïsme
Les médicaments sont autorisés, y compris le samedi, si nécessaires pour
la santé.
Catholicisme, Orthodoxie et Protestantisme
Pas de restriction spécifique.

Don du sang et transfusions
Tous les cultes
Autorisés si cela sauve une vie.

Judaïsme
Respecter les règles casher ou proposer un régime végétarien
comme alternative
Vérifier les consignes données par le patient ou un diététicien.
Islam
Interdiction de porc et d’alcool dans les repas.
Respecter les règles hallal ou proposer un régime végétarien comme
alternative

Catholicisme, Orthodoxie et Protestantisme
Pas de restrictions alimentaires spécifiques.
Bouddhisme
Certains patients peuvent être végétariens ou véganes : vérifier
leurs préférences alimentaires.

Alimentation

CHARTE DE LA LAICITE
Pratiques et recommandations selon les cultes religieux

La prise en charge des patients ainsi que l’organisation des soins et des services 
priment sur les pratiques religieuses

Accompagnement en fin de vie
Judaïsme                                                               
Présence d’un rabbin si possible.
Recouvrir le corps d’un drap dès la constatation du décès.
Les proches participent aux prières et rituels.
Catholicisme et Orthodoxie
L’accompagnement est assuré par un représentant religieux ou les
proches, selon le souhait du malade.
Islam
Orienter le mourant ou le défunt vers la Mecque (par la famille).
Proches ou imam présents pour les prières.
Limiter le contact direct avec le corps.
Bouddhisme
Offrir un environnement calme et paisible.
Respecter les rituels spécifiques selon les traditions du patient.

Après le décès
Toilette mortuaire
Judaïsme
Réalisée si possible par des religieux du même sexe que le défunt
Islam
Réalisée par la famille avant la mise en bière.
Catholicisme et Protestantisme
Prétoilette par le personnel soignant. Pas de règle stricte.
Bouddhisme
Selon les traditions et souhaits de la famille.

Don d’organes et du corps à la science
**Don d’organes**

Tous les cultes
Autorisé si cela permet de sauver une vie, conformément à la
réglementation française.

**Don du corps à la science**
Judaïsme et Islam
Interdit.
Catholicisme, Orthodoxie et Protestantisme
Autorisé mais peu encouragé.
Bouddhisme : Toléré selon la volonté de la personne.

**Autopsie**
Autopsie judiciaire 

Imposée en cas de décès suspect pour tous les cultes.
Autopsie médicale 

Judaïsme et Islam 
Normalement interdite sauf nécessité médicale ou légale.
Autres cultes 
Autorisée avec accord familial.


